
      

 

 

 

JOLIETTE, PROVINCE DE QUEBEC — 20 JUILLET 1871.

 

 

£a Gazette de Jolictie.
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Lundi ct Jeudi.
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CONDITIONS D'ANNONCES.
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§ cis pour chiague insertion subséquer.te:

Au dele de dix lignes 8 ets, Tar l'ene pour la

encre vuvertian et 2 cis, par hga&t pous dha*

Wmcararlieg star quente.

O 2 traitera de gré à gré pourles Annencesqui

ves: otre publiése trois mui et du dela,

Les anonnement ne serart pre pour meinsce
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brrardre losner Au marins ua Me «é‘avis pour

vee ilNRT Bur BU annevente

Tastes lettres, communications ec. devian

re sdresséns Lian.l. e de pect à, A ranaise.

A. FONTAINE,
AVOGAT.

QUE NOTRE-DAME,

 

JOSEPH MARTEL
AVOCAT.

a

JOLIETTE.
Reuipuxce : RUE ST, PIERRE.

Bureau : RUE ST. VIATEUR.

M. Martel suivra aussi spécislement les Cours

de l'Assomption où il rendra uu Bureou chez

ELJE LEMIKE MARSOLAIS, Ect., SP.

û

L'ASSOMPTION.

1870,Tolistte, 85 Nove

 

DR. F, X, COTE
RUE ST. PAUL

JOLIETTE.
¥3° Visilie à toute heure.

Jolette, 81 Avril, 1566

LECN CEOFFROY

HUISSIER
dc la Cour Euporienre,

Joliette, 14 Octobre 1869.

 

JOLIETTE.

JU. RICHARD,
AVOCAT,

Dursau kT LESIDENCE?

PLACE BOURGET

9 JOLIETTE

M. Richasd awivra les Cireuite de l'Assomp-

lon, Meatralu à Beriluett

Lea

me

re

OLIVIER & BAL.
AVOCATS

tous 000 Rues Sto Vietewr) et (Sie. Marie

UDLIETTLa

M Bay cuivra les Cireuite de Montealm et

L'Assua p'ioue

dolistse Ÿ Avril, 1866:

emet crmntee
Traité Elementaire de Matiere

Medicale,
Sont pride de le réclamer au commencement

da in vis prochain,à l'Auile de | Provedenes, en

envuy iat Lous aouscriplion, cout qui ne Font

pas dia acpiittee, Tuu.ile d'ajouter que la

Maison ve pire pan ve chuter des fous de

Ge ln Mossicuss l'iôres souseripieurs dans

'Archieihore e de Québee, devront se Is pros

cures en d'udsvssant à Monsieur Boldue, à l’Ar-

ehevèché. at erux du Diocece de Montréal ponre

tont s'udennses au Révérend Munneur Dufresne,

de l'Evôchés Quant aux Messieurs Déculiers

éouserip'eura le Québec, ile pourront se le pro-

fuer ches Houvieut Ordwanie, librane du
en,
Le prix 61 volume pour les non-seuscripteurs

sers de #34 9. .

 

MACHINES À COUDRE

WAMER--HAMILTON.

PRENIER PAIX-EXPOSITION DE 1870

M. B. Aswrlin, morchand de Joliette, rat
agent pour la vente du ces machines à coudre
qui sont les plus recommanidéen et les plus com-
miles pour les familles—Les Prix sont très
modérés.

CONDITIONS FACILES :—

KPLen Machines d Coudre de Wanser sont
qetanties peur un an.

anSolistte, 57 Octobre 1970,

NARCISSS MARTEL

TLUISSILA |

Be Ia Cour Supérieure.

Joliette, 18 Aves! Bob.

7.O.DUFRESNE,J
MANCHAND TAILLEUR.

Informe ses amis et Is public en général qu’il

vient de transpaiter son MAGASIN de la rue

ST. CHARLES BORROMEE,

dane la nouvelle bétisse de JOSEPH CouUTU,

HN FACE DU MARCHE,

où il tiendra constamment un assostiment varié

d: MARCHANDISES SECHES, consistant
principalement en

Draps, twecds, canmirs die. , ete., Hardesfartes

pantalvns, habits, vestes, par-dessus,

—AusSi=—

une grande variété d'etoffes 4 robve, mdrines, coe

bourg, colon juune, 8hisbisg, winceys

qu’il vendra à

BAS-PNIX.

JT. O, D. attire anssi l'attention du
publie ste son assortiment général de

Epicerics § Provision de toutessortes

Nutz,—M. Dufreune taille toutes les
étoifes, pour habits d'hommes, achetées

à son établissement suns charge eztra.

—l'oute eummunde exécuté promple-

uent et aves je plus grand sois.

  

DU NOUVEAU.
fe Public de Joliette et des environe est in.

formé que M. L. A. Derome, Photogiaphe, de
crtie Ville, est miinterant en élet depronde
des Portraits, agrendis au moyen du CaLssne

l'aoccps l'HoTO-C'RAYON DK MARONT,
M, Derame s'est procuré à gratide frais, tous

les instruments nécessaires pour cette fin, et ine

vite tespeetietmement lant cons qui l'ont dé

honoré de lene Patronage, que ceux qui ne l'ont

pan encore fait, à venis visiter got élatilissement.

Daguerrotypes, Anibrotypes, Photogre: hies &
autres portraile pris. copés et agrandie duus les
derniers gouts. Venez et voyons

   Jolisste, 10 jaauier 1638

 

F'euilleton.
— rt

MARTIAL DE SABMEUSE

EMILE GABORIAU-

SECONDE PARTIE.

L'HONNEUR DU NOM.
—

Lit

(Suite.)

T1 était Join, cependant, de renoncer
§ ses espérances. Ses rancunes étaient
de celles que le temqs aigrit et exaspére
au lieu de les odoucir et de les calmer.
Il attendait une occasion, avec nne eon-
regeuse patience, suivent de l'œil, des
profondeurs de sa misère; le brillante
fortune des Sairmeuse.

11 attendait depnis seize ans, quand
un de ses amis lui prosura Un cngage-
ment en Russie.
L'en:agement n'était rien, mais le

peavre comédien ent l’hahileté de s’os-
rurier à Une entreprise tlhéâtrelr, et en
moins Je six ans.il avait réalisé un
bénifice de rent mille francs.
—Maiutenant, se di il, je pris partir,

je suis assez niche pour commencer la
guerre.

Et, en eflet, six semaines plus tard,
arrivait à Ssirmeuse.
Au moment de mettre à exécnlion

quelqu’un de es atroces projets qu's
avait congue, 31 Venoit demender à lo
tombe de MaticeAnue Un redunt'euent
de haine et l'unpitoyable Saug (rod des
justicieis.

l’uis, il revint à Paris,
= Ls fils de Chupin me tenseigne-

neil je mme Feconcihemi sil le
mppureire avSé lef Dis du Un

stable qui u livré mon pêrresc
Ou'. avis les fils du vieux maran-

dune etaient morts depuis plusieurs on-

trees, et après des dénisreses bts nom

bre, Jean ne rencontra que lu veuve

Chuan et son file Poly'e,
Lis tennient un caturet MAti an mitieu

des tegruns vagues, nou fous de la rue

du Ciibtentu des lentrers, bonrge i
{anid appele lu Porcriée.
Nila veuve, ui l'o'vte ne savaient

tien. Vraiment La-heneur les interro-
gen, son em même qu'ib lene dit n'é-
veilla en eux aucun souvenir.

Jeanuliuit se retirer, qu snd In Chopin
qui sans doute espérait Greg de Jui quel-
ques sous se mit à slép'orce oa mirère

présente, laquelo était d'antant plus
utlreise qu'elle avait +4 eu de gan,”
nflisimnit-elle. autrefois du vivant de

son pauvie Cefunt, lequel evait de l’ar-
gent faut qu'eile es vottlait, jrequ'à por
soif, d'une dume de baut putuge, la du
chesse de Saurimense.…ss

Locheneur ent um mouvement ai ter-

rilile, yue Ia vieille €8 sun fs reculé-
tento…ce

11 voyait l'étroite relation entre les
générosies de Mine Blanche et l'attentat
contre Matis Annes La vérité éclairuit
le pmosé de ses vulgurantes lteurs.…….

C'est elle, se di-il, Piulâme, auia

empuisenué Marie-Anne. +... Elle n

cumble le Chupin parce gu'il connais-
wail le crime duutson imari u élé le com-
ice.
lise sonvennit du sermentde Mortal,

et nun cœur éleit inondé d'une épou-
vantable joie. ll voyait ses deux en-
neusis, le dernier des Bairimeuse et In
dernière des Cousturmien, punis l'an ac
l’autre et faisant de leurs mains sa be
sogne de vengeut cu.
Ce n'étuit là cependant qf'une pré-

  

 somption,et it vouluit une certitude.

11 surtit de sa poche une pulense d'or,
et l’étalant sur Ja table du cabaret :

«Je ows ties ziche, dit il, à la venve

et à Pulytesce
et vous taire Î votre fortune est faite.

Le eri taugue arraché jar la eonvoi=
tise 4 In mère et au fils valait toutes

les protestations d'ubéiseunice.
La veuve Chupia savait écrite,

cheneur lui diota ce terrible billet :

#Madame la duchesse

“Je vous attend« demain à mon éla-
blissement, entre midi et yuatre heures

C'est pour Pafsire de 1a Borderie. Bi.
à cinq heures, je De Yous ai pas vue, je

purterai à le juste UBe lettre pour M. le
due.

==Et si elle vient répétait la veuve
siupétiée, que ln dire f....

, = Rien vous lui demeuderes de l'as < gouts

 

voulez vous |m'ubésr| !

  

Et, en lui-même,il ve disait :
—Si elle vient, c’est que Jai déviné..
Ille vint
Caché à l'étage aupérienr de le Poi-

vriére, Jean ls vit, par une fente d-

plancher, remettre un billet de banqueà
ta Chapin,

Maintenant, pensa-t-il, je 1a tiens fo.

Dans quels bourbiers dois je la traîner

svent, le la livrer à la vengeance de son

mari
nv

Dix lignes de Particle consacré à

Martial de Sairmente par la bibliogra-

phie générale des hommes du srécle, ex-
pliquent sun existence après son maris-
0.
se Martial de Sairmense, y est-il dit,
dépensa au nervice de son parti le plus
haute intelligence etd'admirable facules
Mis en avant ot moment où les passions
politiques é‘o:ent le plus violentes, il eut

le cuntrage d'osamer seul lu responsabi-
lité des plus terribles mesures.”
SOb'ié de se retirer devant l’animad-

6 version, générale, laissa derrière tui
6 des haines pui ve d'éleignirent qu'avec
sa vie.”

Mais ce que Particle ne dit pas, c'est
esi Martial fut conpmble—et cela
“épend du point de vue—il le fit dou-
biement, ent il n'avait ps l'excuse de
GrBCO (Vicio 18 exaltées ju<qu'an fanatis-
me qui jont les fous, les hérus et les mur-

Lyrs.
TE il n'était pas môme ambitieux.
‘Tous ceux qui l’approchaien*, torsqu'i!

était aux afFiires, temoins de ses luiles
passionnées ot de sa dévorante activité

le croyai-nt ivre du pouvoir.
I! Sen soucinit aussi peu que possible.

11 jngenit 1-8 charges lotrdes ct tes rom
pensations médiettes.  Sou orguer était
trop haut pour être touché des satisine-
tous qui délestent les vaniteux, et la
Hatterie Pecmnrait.

—

Neo, 25.

.

vie en danger.
Aufond, que ‘ui importait,
Voyant vides ses antichambres en-

combrées jadie de solliciteurs et d’uduæ
Inieurs, il se mit à rire, et son rire étaid

franc.
le vaisseau coule, dit-il, les rats

sont partis.
Ou nelle vit point pâlie quand l'é-

weute vint hurler sous ses fruêtres et
briser scs Vitres. Et comme Otto, son

fidèle valet de chambre,le conjurait de
revêtir un déguiseraeutet de p’enfuir par
la porte du jardin:
—Ah! perbleu, non ! répondit-il. Je

ne suis qu'odieux, je ne veux pas deve-
uir redieule 1...
Même on ne put jamais l’empêcher

de s'approcher d’une fenêtre et de regur-
der duns la rue.
Une singu ière idée lui était venue,
—Sis Jeun Lacheneur est encore de

ce monde s’etai -i! dit, qu’elle te duit
pas être se joie |... Et ail vit, à coup

+r il est là'au premier rang, aimant le
foule.
Et il avait voulu voir.
Mais Jean Lacheneur était encore

en Russie, à cette épnjne. L'émotion
popuraire se calma, l'hôtel de Sairmeuss
ve fut même pas série.sement mena-
ce.

Cependant, Martial avoit compris
qu'il devait disparaître pour OB temps
se faire oublier, voyager.
M ne pruposa pos à la duches-se dels

suivre.
—C'est moi qui ait foit les fautes, ma

chère amie, ini dit-il, vous les faire

[ayer en vous condemnant à l’exil se=
rait injuste. [testez ... je vois ua
uvantage à Ce yne Vois resçjiez.

Elie ne lui clint pas de partager ss
mauvaise fortune. C'eût éle un bon-
heur pour etle, mais éjait-ce possible !
Ne failait-il pas qu’elle demeurdt pour Souvent dans ses solnns, OÙ mi'ien

Pirin Ma won familisre voyant en phv-
sionomiie a’ossombrie, d'écartuient res-
peetienyement,

—Le voilà, pensaient-ils, préncenpé
des plus graves mies... Qui sai!
quelles importantes dicisions surtitunt

de cvtie rÛverie.
l'a se trompaient.
Io re moment, cit sa fortane & son

apozce fasait [8h Penvie, alors qu'il
poraïsssit n°voir men à souhaitez en Ce
monde, Alartiat se ddissauie
= Ituvile exis'ence creuse !…….…. Quel

evnus ! Vivie pour les autres...» quelle
dup-ne !

BH considérait ln ductiesse, sa femme

rivou 18 1e de beauté. pus entourés
qu'une reine, et il n-ecurait,

Ti songenit à l’autre, la morte, Marie-
Anne, la seule fenune qui l'eôl remuée

dout nu regnd faisait monter à son
cerveau tout le sing de son (œuf...

Car jamais elle n'était sortie de sa
pensee. Apres tant d'unnées il la voy-

ait enecte, nanndntes, ude, morte, duns

la grande chambre de la Borderie…………

{tirivsonniast parfois, eroyunt sentir sur
ses lèvres sa Chair glacée,

 

tevir tête oux misérables qui la horce=
lasent. Déjà. quand par deux fois elle
avait élé obhzée de s'elvigner, tout
avait failli se decouvrir, et Cependant
elie avait tante Médie, alors, qui la reme
plagait....

Martial paetit done, aecompagné da

seul Otto nn de ees serviten.n dévonés

comme les buns mal‘res en rencontrent
encore. Par sou intelligence, Otto était

supérieur à sa position ; il possédait une

furtune 1adepeudaute, sl AVait cent raie
sons, dont vne bien julie, pour tenir eu
sejour de Paris, mais son maitre élait
mu'heuseux, it n'hesita pos...

E', pendant quatre ans,

le

fus de
Sairmeuse promenaà travers l’Europe
son cinet son desœuvrement, écrasé
sous l'uccalrement d'une vie que nul
intérôt wlaniinait plus, que ne soutenait
meting rapeinace”

1 hula Londres dabord, Vienne
et Venise ensuite, Duis, un bent four,
un rnvincible désir de revoit l’uris le
pri, et ol revint,
Ce n'était pas trés pendent, peut-être

Ses ennemis ies plus ucherués, des enne-
mis personnels. moriellement diessés
pue tai autrefois, oF-uses et perséquiés
éluient au jouverr, Îl ne cajenta devant

 

 Et le temps,loin d'effacer cette ima-
ge qui avait empli aa jeunesse, la fui-!
wait plus Fadieuse et la puruli de qualités !
jrewjue snthamaines. .

vj la destinte l'eût voulu, pourtant, |

Marie-Anne, ent élésa femme. Ît s'etait |

ré) été cela mille fois, et il checchais €

se tepresenter sa Vie avec elle
lis seraient 1esten & Snirmerse.….

Es aurnient de beaux enfants jorent au-

tour d'eux Ÿ l'a ne sernient [19 condam=-

nés à cette représentation cuntinustle, vi

Liuyante et si creuse...
Arvoi pensait Martial, et lui, le grave

homme d'Etat, il dit avec rage :

— Aime et ôire nimb !... tout est là !

Le teste oo. Diniserie,
Posilivement si avait essayé de se

donner de l’amuur pour Mie Blanche.
Ti n'avait pas réusst, Ou à beat tisoo-

net des cendres froides, on n’en fait

point jnillie d’étineelles. Entre eile et

lui se dresgait un mur de glace que rien

ne pouvait fondre, et qua allait gagnant

toujours en hauteur et en épaisseur.

—C'est incompréhensible, se disait-il

pourquoi Trees il y & des jours où je

jnraruie qu'eile m'uitme.... Son carac-

ore, oi irritable nutielois, est entière

ment change § elle est devenue la dou-

gent mêmes oo» Quand j'ui pour elle une

utiention ens brillent de plaisit.
Mais s'était plus fort que Hi...
Sen tegrets stériles, les douleurs qui

le tongeulent eouttibrérent sans doute à

l'apteté de la politique de Martial,
11 get dun moins tomber noblement.
11 yuiseu, suns chonget de visage, de

   

 la toute puissance à Une situstion 81

rien, Et d'ail'eurs, que pouvail on cone
tre Int, lue qui ne vouinit plus men être
Quelle prac offsite)! à des représai-
es tonne

L'exil qui avait lourdement pesé sur
i, ls chugnn. 1-8 deceptions, l'isule=
ment où il s'etnil tenu, avait disposé
son Aine à [a tendresse, «3 il reveunit

avec l'intention formellement arété

de surmonler ses anciennes répugnances
et de se rapprocher franchercub de lu

duchesse.
—la vieillesse arrive, peustit-ils Si

je n'aime pes une femme uimes a iv

foyer j'y veux du uioins pue nmivese-

Et dans le fait, ves tone, 4 son re=
tout, étonnèrent Mme Blanche. Li
crut presque retrouver le “actin! du
petit salon blen de Couriemieu, Mais

elle ne s'appartenait pins, et ee qui eût

dû être pour elle le rôve realise ne {ut

qu’une svuffracce ojoutée à tout:s les

aulret .
Cependant, Martial poursuivit l'exé-

eution du plan qu'il evus corçi, quand

un jour la poste lui apporta ce lacunique
iles :
+ Moi, monsienr le dus, à votre place,

je surveillenia me fegnme.”
(Ce n'etail qu'une lettre anonyme, ce=

pendant Martial wentit te rouge de la
colère lui munter av front,

—Avrait-elle un smant, de dit-il.
Puis 2éfléch:ssunt à sa conduite, à lui,

depuis 200 marivge :
—kt quand cela serait, njonta=tail,

qu’aurais=je à dire 1... Ne lui oi-je

pas lasitement rendu on liberté 2000

(4 Conténuer.) comprise qu'il put oroire we issant 6e



 

“LA

Jouerre, 20 Justuet 1871.

NOUVELLE DU JOUR.

La question romaine est trés agitée

en Erance par le temps qui evart. On

veut connaître l'aititude que prendra la

France vis-à-vis l'Italie. Autrefois la
pihtique de M. Thiers était Lien dé-
finie et bien tranchée sur le Pouvoir

Temporel, l'Unité Italienneet ln cu-

pitule d’Itatie, et c’est ee qui donne en-

core un intérêt plus grand aux réponses

qu'il devra donner à l’assmb'ee qui
l'interpetlerm birntôt sue ce sujet.

Par voie télégraphique, on mande de

Londres que le Souverain Pentife ent

in lisposé ; mais ça maladie no présente
pas de gravité,

Le Conseil Fxéentif de Québec siège
depuis plusieurs jours. Les ministres

vont sans donte rég:er quelques nflaires

de detail avant dl'eutrer eu vucatice pour
tout de bon.
On parle de 'a réunion des chambres

lorules pour le mois de novembre pro-
chan. Auaujet dela eumposition de
la uovverie chambre d'ussemblée, in
presse ne larit plus en commentaires.
Il arrivers pourtunt que peu auiont eu

191500,

mt)&GI treet.

Criesus pe Far Du Nokp.

La construction de evtte vuie ferrée
est :uaimtenunt assurée. Ine reste plus
nile quelques emenssiciqualotes qui vont

wempuesser de Buus-tire ous compléter
la su-nime necessuire, et pour assurer le
suc'és de l'entreprise.

D'après le Journal de Q cêbec, les tra=
Vaux Comaiencermient daus ie cours de
l'automue. Vuier Ce que nous lisous à
Ce suj-t davs un dernier numéro:

La députetion dut chemin de fer de la
rive nord est arave de Boston et de
New-York. Elle rapporte, de sun ez-
cursiva, les plus heureuses nouvelles et
Jes meiileures espérunces pour l'entre-
prise ; c'est au poiut que l'exploration
va cummencer dans quelques jours sue
toute la ligne et que, si les deux où true
muniesp.htes, que n’unt pas encre sous-
erit, s+ hh'ent d'agie, leu travaux de
evunstrastion Coumencerunt Certaine=

ment daus les p.ecicrs jours de aepteu-
re,
Ces nouvelles du succés du chemin

doivent tejoutir fe capur des eitoyens de
Québes, sitjorird*hui sans comuerce et
saus industrie; elles Guivent être égule-
ment agréables à tous les habi'auts de
la tive nord du St. Lantont, vû le che-
min versera ta prospsrith et la fortune,
en y activant la production duns des
propurtions nujourd'hui incaleulnbies et
eu y auaimentant, dans la méme micaure,

la valeur de la propriété luncière.
Le chemin de fer de la rive nord, ce

n’est que le commencement d’une être
de pruspérté que nuus pouvons pué-di €
et que nous pourrions détastier vu lee
soin ; mais, avant de parler de l'avenir,
complélons-en la première étape, le
teste viendra comme de sui, cur les
hommes d'intelligence et d'initiative,
voyaut ce que peuvent faire l’én. reie et
la persévérance, d'élancerunt tesulument
dans la même vuie et Complèterunt
l’œuvre publique si bien cummencee,
Dans tous les cus, l’on peut affirmer que
le temps n'est pas éluigné où l'on verrs
s'.rguniser, ici comme à Montréul, d'a
Conpngni"S de vapeurs atlantiques en
top; ort avec le commerce de lausçort

dvs produits da Ouest. Ce ecommerce
cat si vaste déjà et si prodigienx deus
such développement que dix Villes comme
Qrétes et Montréal ne ssutaieat y
suffire,

Sue tout Je parcours du chemin que
da pouvoirs d'est à utiliser et, cuné-
quemment, que de manufactures à éla-
Vlie, Aftrant les Capitaux étraneers jar
0 bas prix dela muin=d'œuvres et lea
resauurces aecessuises environnantes !

-cst)ra

Nous lions dans l'Evénement:
On s'occupe déjà de trouver tn Ora-

teur pour ls quuvelle Chambre. Le pre-
mier minisŸe favoriserait, dit-on, la
tévleG'ion de M. Blanchet; les influ-
ences fé lérales inclineraient dn côte de
M. Belivruse, le groupe des « (dépendants
porteraient M. Chaplean, ui est question
aussi de M. Fortin. Quant à l’Opposition.
sou intention serait de priez M. Joly
de se laisser porter cuudidat.

——pramenten

La GUERRE A DIEU*

L'église catholique célèbre aujour-
d'hui la féte de St. Pierre pour la pre-
midre fois depuis la proclumation de
Minfuillibilité, et cette fête trouve Pierre
dnne la prison d’Hérode. I! est là con-
damué, lié, gardé pour la mort. C’est
lu revanche de l'ennemi, et la preuve
que le proclamation de l’infaillibilité ne
change tien anx conditions temporelles
du principal apostolique. La croix ft
le trône du Multre, le trône du servitene
reste une croix. Seulemeut la eroix est
ua trône immuable ot éteraol. Dev te-

 

  

GAZETTE DB JOLIETTE" \ ranches comme celles d'aujourd'hui, i!
Y 8 lougiemps Que l'ennemi lee peut
prendre, et jusqu'à In Ao elie tui orsune
concédées. Elles out toujours péri, elles
avorterout et périrant toujours; celle-e
achetée de tout d’ur ob de sang some
les autres.

Assiirément, le sidole est inarédule et
dure à Dwæuf My ae cont ess, c'était
l’époque où Voltaire éerivuit à Frédérie
de Prusse : Encore vingt ens,et Dieu
verts beaujen! TI prédisait jrate, Dien
a vu beau jeu, en effect! Depuis cent
ans, le monde à (ait la guerre à Dieu, et
ortte guerre, que le France menuit, ext
devenue une guerre du monde contre la
France et contre lui-môme, une guerre
de la France contre le monde et contre
elle-même. Le résultat pour le monde
et pour ln Prance paraît devoir être
la formation d'un Csene. l'euple ou
prince, César rern dur au monde. et Vou
ignore ce qu’il pourra faire de bon, Nous
uvons présentement sous les yeux deux
figures de ce César futur et ptochain :
l'une, M,de Divmurk, aveo sa buude de
rois et son canon d'acier ÿ l'autre, natre
Commune, neee ses liordes in dnstructi=-
tes et sa poripe 4 pétio'e. Le monde
vat déliveé du soner de choieirs il aura
l'un où l’autre, mais ne ehnisisa pes.

Dieu, juequ*à présent, comme de cou-
tume, sent mieux tiré d'uffuire,  Luacé
parla plas on par la pompe, le jet de
1“ teole n'u pn encore atteindre nae seule
des étoilen de co ciel qui est 9 Pegea~
heat de wea pede.” Elles sont toutes
la. et tout ce que Le science y peut voir,
c'est nu'elles contintent de fenctionner
régrliérement. Dans l’urbre moi
ans-i, queigr'er aprarence plus dérangé.
les chutes restent sur leurs gonde. Si
l'an intersoce la crande sentinelle com
mise à l'inspection de le nuit humaine,
elle fuit Ia mdme réponse: Cutos, guid
de nocte ?—}e vois en bas du vent, des
ponsuidres et des monsitro; mois en
haur, je vois Dieu, et je vcis que l'âme
o esprit de l'homme ont in de
Dieu,
Te disent non; mais qu'importe,

puisque Dies les a faits pour avoir ba-
soitt de lui, et veut ‘oujouss qu’ils aient
besoin de Juif

Cesiècle incrédule à eouvé et a porté
l’ucte de la fui Le plus enpalle d'étunrer
sou intelligence et son orgueif, te plas
zrand acte de fui qu'ait eu faire l'huma-
are.

Que Finfaillibiliié dozmatique de
Pierre eût été reconnue, déclarée e*
proclumée explicitement et offir elle
ment au premie Concile, quani son
ombre guéz suit les malades, quand sen
exeomMminication d'uet Le Vie, quand ne
prière ressuseituit les muets, et que Î
enfis Ia parole du Christ rayonnait en-
core mnt eo front emmme la présence
de Dieu sur le front de moive, c'était
n'ors l'aveu d'un Euit actuel et non pes
un uote de fois Asie, Aujourd'hui, Pierre
posse, él parle, à! prie, et leu aveugles ne
voient pues, In sourde w'enericut ns,

les tussleux no mutchent ris, les mosis
rateut won, MH opagle tinea les lun-
sue uucune langue ne repoud § al ap-
pelle tous les peuples, aueun people
nue ‘ouet, O1tte se leve que pour l'ne-
entler. C'est un mortel fuiid» et vieux.
Ut roi Sune Jœup'e et saus soliste; c'est
luca pie, C'est un insulte, Ambasgo-
deur et représewunt de Dieu, vi l'an
veut, tunie ss suluiasé que l’on evusrrait
eneore plus de risque à insulter un am-
lrasendeue de la Faune, lerwis au
premiee venu d'aller daus 6 ville, de 6
dresser sir gun seuil et de l’insulter à la
face du tioude.

Entre tous les hommes, le plus débite
jruet des upustats, des séditicus et des
drôles, c'est Jui, Suus doute, il d'en est
pes qui fasse aufunt d'honneur à l’hu-
mauilé ni qu'elle honore entaut, mais il
n'en est pas non plus qu'elle laisse aue
taut outtiger. Tuute voix infime à le
devit de le ».tlle, toute mein vile de le
frapper, toute main rapuce do le dé-
powller. Point de vengeance contre
qui veut accal'er Celtes majesté suçuê-
me ; la lé:heté du genre humain l'a-
handonne au desputisme du voleur et de
lPhistrions Oui, c'ent là Pierre aujour-
d'hus / Oui, el svudain l’Egl'se, nasem-
Llée à sun ordre de toutes lea parties de
le terre, ce léve unanime, et en présence
Jv toutes les dérisinns et de funtes es
tnenaces, elle lui dit: Tu es énfusttible.
C'est toi qui est pierre, et ovat toi le
juge de ln vérité. Un joue, Celui qui
tnarchuit pieds nus dauu les poussières
de lu Judée l’a parlé pour toute là durée
du monde, et tu es le j ère, et Je docteur
du monde. T'u c9 l’ierre et l'iGglise ent
Lari sur toie Cette parle est venue à
toi à travers dix-neufl sideles. Elle à
‘raversé les négations, les supplices, les
tombeaux 5 elle Irs traversers toujours,
elle est vivante et éternelle, e& qui la
uieré est most éterneliement 1

Voilà ce qui s'est dit il n'y a pas en-
Gore Un un, out ln fin du siècle de Vol-
(mice ; et la discussion est finie, et tonte
opposition est ton!.be, el c’est la foi de
l'Eglise universelix juéqu'au dernier
jour,
Que César à présent wit fait, ou qu'il

se fasse demeia : quel yrte anit César,
de quelques brutalités qu'il se compose,
prince où penple, éphémère ou durable,
’acte du dix-neuviéme siée.- demeure

  

 

 

  

   ou permanence jusqu'au decnir jous, of  
 

César devra compter pasqu'au de
jour avec lui.

Des revanchen, il em -poures prendre
eertainement. Cerisinement ‘oilen se-
stunt veines. Quel que suit le régna qui
commence, 6 n'est pas le rege de
Pierre qui fuit,

Louis VeciLLon.
—w4

Maszini ar La CONMCEE

Marsini, qui n'avait pas attendu la
chute de la commune pour \a renier au
nom de lidéatiomie républicain, traite
de le façon suivante, daus la Roma del
Popo'o, linvutteetion parisienve:

‘urg-e de luteur, de veugesuce, de
sang, dont Pare à donaé le spectacle an
tuonde, remplirait autre Ame de déses-
pvie 81 ous n'avivus que des opigivie of
non une fui.
Us peuple qui vo vante de la sorte

cumme sbruli per l'ivresse, qui 6 de-
Shire lui-même avec _+ne pareille rage
en hurlant den cri de triomphe, qui
daus ane rouds infernale devant le ton
Geant qu'il se creuse à luiuiêime, qui tte,
tusture, brûle, vucilère comme uno ban-
de de fous Curieux, un peuple pareiile
sous rappelle les plus bucsibles visions
du Dante.

Les actes de la Commune sont à hon-
nie éternellement s elle n'ovait ni pa-
teiotiame, ni aueun prinespe d'humanité;
avoir mansacrd les dlages, quand Jeur
mort ne pouvait en aucune façon profi-
ter à la Commune, avoir incendié les
édifices qui étaient la gluire de la cité,
c'est au à infam © sans nom,

Mazsius termine en faisant aux répu-
blicains italiens un devoir de séparer
doreusvant lettre cause de celles des 16-
pubshicuing fraugsis atteints, selon lui,
d'une degradation complète du sens
worai.

It y a républicains et républicains,
coumeil y n fagots et figots, Muzzini
et ses compatrivtes ferout Lica de ne pus
l’oublier.

  

fete.

La Nouveure CaLEDONIR,

(L'International de louder)
Le calme est rétabli, l'insurrection

eompldiement vainewe, et les norbte des
consvile Je guerre unt remplacé les exé-
CULIONA UNILUIeS.

L'expiution n été terrible pone les
cou, ebles, mois les erimes étaient si
epouvantables, que la clémence devait
être réservée pour l'avenir.

Cependant, des innocents ont dû pé-
rit dans la contusion, et dune les rangs
due seu s=gpé OF foranins CHOUIW Qu wins

heureux ouvrier, qui ont suivi le mane
vais exemple saus se rendre comte de la

te de leure actions.
D'autres se sont vus forcés de pres-

des les ncuses el de comlattee malgré
cox sony la Commune. Leue sera-t-il
Awnné de prouver leur innoernce et «l’à-
elsirer la Justice sus la vérité der faits.

Li est certoinement préiesatle d'épar
gadix Couples que de sncrifier un
innocent 3 wmsi demunduns-uous avec
instance (pie le snug cesse de coulcr, et
q's) és voir puni les chefs de l’uvsur-
1cetion, len bunds qui Out éte ascesminn
et incendiaires, Où v’arrôte à des mesu
res de clémence euvers cette mulivude
de prisontiies qui enouiubieut nc: pei-
sous.
M existe aux Antipailes, en Océanie,

Une pus:ession frarçuise, ndmirablement
adbuptée pour cerevuir les liutismes qui ne
eevsent de tomber In vieille cité enro-
réenne. Tes Nouvelle-Caledonis est une
terre presque Aussi Vaste que l’Écosse,
miter & 600 imilles anglais environ de
Suiney, caprisle de lu Nouvelle Gulles
du Sud; le elimat en ent sulubre, et un
eté perpétuel en fuit un aéjuue privile-
ié.

s Le terrain est fertile, la végétation
est vigoureuse, des mines abondnntes de
chnels n, et méme uunifére, out éié indi-
quées sur plitieurs poiuts de Vlle ; des
vsenis pour l'elevage des Lôtes à laine
et du Letuil ÿ ont élé Gouronués de suc-
eds.

Dernièrement encors on voyait à ane
des Expositions de Melbourne, les pro-
duits de lu Nouvelle-Caledunie recevuir
les premivrs prix, et atticer l'attention
des entrepreneurs de la colonisation,
On n'ignore sans doute pas que les

diverses culunies australiennes, qui ont
pris un si*graod développement depuis
lu découverte des mines d'or doivent
leur prospérité première aux eundamnés
qui fus nt pendant longtemps Ganspor-
Les dans ces juys lointuing,
La plugmet de ces criminele racheté-

rent pur une vie sue et loborisuss le
passé guile avaient souilié de leurs for.
faite, tichesse fut leur récompense
sur Gette terre féconde, sous eo eoli-
mat admirable, ils onblièrent ln vieille
Europe, our tenailtre À uve nouvelle
vie. ’

Dieu permit enne doute que où misé-
tieorde d'étendit one 008 misérables, qui,
après avoir racheté pur le châtiment el
une existence laburisuse, une vie srimi-
nelle, devinient des hots utiles of
fondateurs d’une uuuvelle société vigou-
reusement trempée et eppeée à un
Grand avenir. .

Les paye furent esplorén, des routes
firent ouvertes, des villes construites, et
bioniôt le population d'asceut

 

  

Qui sccoururent de toutes le parties du
monde pour parteges lew riches-es des
SAUIeNS CUVINO, ;

Aujuurd'hui des mélropules qui n'ont
tieu 8 euvier wus plus bulles Capitules
du vieux wvude s'élèvent duus ees pays,
qui auguère biuiesl déveils où Vocus
par des ; euplades sauvages, et leur pros
périté of lens luxe peuvent tivaliser
avec cœux des plus belies oitén eutupben-
nes.
En transportant à ta Nouvelle Calé-

donie les enim iach de ie Cumisune, up
elo gners une poi lution dangereue, et
on ponsts creer de nunvelles ressources
à la France par l'exploitation d'un ter.
rain fertile, gon jusipatics à ete laissé in-
eulte, suit laute de bran, soit per l’inex-
périezce des gouverseuts muiituires.
Tout eu rendant justice et on faisant

tourrer wu profit du pays tn élémeus
qui le niensgait de dissolution, os per-
mettra sus ovupubles de se retremper
dens le travail ot de relrouver la sèré-
0:16 suus ce Ciel privilégié, où lu Bature
est prudiique envers quiconque lui em-
purte ue Cœur droit et un esprit veilinat,
Ceux qui voudront travailler trouve-

tont ie bonheur dans ces pays lointains,
oth In richasse est facile à néqubris,et les
insurgés qui seront envoyés dans ectte
colunie suruut l'ocension es les chances
de se créer un avenir de pruspérité que
bien des iunosents pauvres enviernient.

teeter

ETAT

Du Revenu et des Dépenses de la Puis-
sance du Canada pout le mois Gnis-
sant le 30 Juin,1871.

 

Revenv :— Montant.
DOURNER. 0000000000 912,756.14
Exciteos»e.c0020000.. 854.153 41
De, sement desl'ostes. 23,988.31
Travaux l’ublics, y come

pris les Chemsus de
fer. sesc…mesenco.o 130,859.88

Druits our les estampil-
les pour billets pro-

 

11,376.78
113 833.5%

 

Diverse.vososvesrcan
————————

Total... .$1,586,968.02

Déransea...….…..........$1,267,593.30

—

—=M. Laurent Amodru, vicaire à No-
tre-Danie des Victoires, fuit connaître
le détnil auivmat gelatit & son transfert ;
« Le jour où l’on me trunsfera, en une

voi'ure ce:'ulaire, de lu Cunciergerie à

Depot deetreEEcer
devant (fois autres empluyés mom now,
celni de mon pére, celui de ma mére,
celui de moa puys, et enfin il m'intetro
gew sur ma profession, que moa babit
rcitsimstique designuit suffisamment.
Je vépund:s : * Prétre, vicoite 8 Nu're-
Dame des Victoires.—C'est de délit,
ajouts-il.—Si c'est le délit, lus dis-ze,
iuscrivez-le deux fuis et hiea lis hie-
ment ; je suis préire et vicaire à Nutre-
Durne des Victoires.” Puis, je m'ap-
prochni du rogatre, Sans y être Invité,
jour vl'ussurer qu'en avait bien tou
compte de ina réclamation. [ls psturent
surpps de mon sudiscrétion, qui m'a
permis de consiuter ane surcharge qu'on
trouvera sur les registres de Alusas, n°115
exisient eucute,

* Je ptiv le P. Baxin, continue M.
l'altié Amodru, de bien ae souvenir
qu'il a été prrisounier avec moi dans ls
3e section, no Ze étage dela Tuquette
partieuhiérement plucé sous lu protection
de Notte-Darne des Sictoires.

 

soldute qu'on voulait funiller et qui ve
trouvaient deus eelte section n’a été
ltappé, pas tn seut des dix prêtres qu’on
y avait ewprisonnés n'a été touché.
* De toute la prison c'est la seule

section qui wait eu à dépluree aucune
victime.
—Vuici un fuit touchant que racon-

tait dernièrement un ecciésisstique des
plua distinguée duclergé de Paris. I y
avait à l'église Saiut-Ambroise un eali-
ce de prix qu'on voulait soustraire à la
tupacité des gens de la Cummuue. On
ne savait où le cacher, quand ce prêtre
déclara qu’iise chargeait de le mettre
en lieu sûr, Li alla trouver une pauvre
femme dont la pitié lui était aussi con-
nue que l'honnêteté, et In pris de con.
server le précieux dépôt. Elle aecepta
de suite. Le prêtre lui resommanda
seulement de ne pas en parier à son file,
encore enfant dout on pouvait craindre
l'indiserétion. Lorsque l'insurrection
fut dompté, le prêtre ve rendit chez le
pauvre femme.
« Monsieur l'abbé, dit-elle, voici le

calice que vous m'avez confié, et que
j'ai gardé avec vénération. Il faut pour.
tant que je voue avoue que j'ai manqué
à Une partie de ma promesse. Îlier,
quund J'ai va l’ordre rétabli, j'ai avers
ti mon enfant du dépôt u m'avait été
remis et jo lui ni dit : ‘“ Mon f'e, son-
viens-lui qu'on à assez estimé la pau-
vre mère pour lui donner en garde le
loa best vase sacré de lu paroisse.
uises- tu mériter un jour ua pareil hun-=
neur I"

11 ÿ « encore, dans les classes souflran-
tea de Paris, de braves eœme que le te-
ligion & furmés et qu’elle conserve pour
la régénération de noire inluriuné pays.

 

 
se lus un seul des quatre-vingt-deux Jd

Nous apprenons que MM. F. G. Bou-
thilli-e, F. 1. Surmoin, Le [uframbuse,

A Purget, P. H. Roy,Amédée Archame
haut; J. B. Cuuiilesd. F. X. Desners,
Fertevd, Bourher ot G. LC Archam-
bandh out cto odwis su Barreau je JE
après des cxumens très satisfaisante.

prete
mrte

On dit que M. A. Aechintee doit ne-
eompaguer l'ion. M. Langevin dung
005 voyaye d'exploration à la Colombie
Auginise. Il est chargé d’écrite uu où-
viage sur oe nouveauterritoire. M. Deu-
dasuts seruit son éditeur et se ehurge-
tait égnleiment des illustrations.
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Nouvelles et Faits Divers

Farat accrospr.—On nous informe
que pendant l'orage de vendredi soir,
uo nommé Clément Larue, du quatriée
me mngde St. Judes, 8 ¢16 tus, ur is
foudrs. M. Larue était duns eon champ,
occupe © fuite de l'ubiétie, uvre sept ou
huit autres personnes, quand is mort l'a

frappé — G. de St, élyncinthe.

—Un télégrainme de Patia mands
que Mer, Guibert. orehovêque de Tours,
» Clé nummé nu siège nrchiépiscapuie
de Paris, en remplucemens de Mgr.
Darboy,

TRISTR ET LAMENTABLE.—L4A mai-
son d'un homme du nom de St. Jean
du township de Pluntagaent a été dé-
truite per io feu.lan et sa femme étaient
bu champ et à leuretour ils trouverent
le maison et tout ce qu’elle euntenmit
en cendres. Quatre enfants, dont l'uiné
était âge de huit Ans furent brûlés à
mort. Uu n'a pas encore trouvé Bucune
partie de leurs corps va les suppose ré-
duits en coudres.—.C d'Outuouais :

   

SUITE FATALE D'UNE TENTATIVE POUR
EFFRATER UN ENPANT—Le correepon-
dant d'un jouroal de Cinkshurg, Virg-
nie, écrit co qui suit : =Ll est Srrive à
Leading Creek la semaine dernière, un
accident fatal qui pent servir de leçou à
eeux qui sont duns 'babitudo de jouer
des tours aux enfants. Le capitaine Furd,
de Barbour, arrivait près de ls maison
d’un M, Jesse Iornett, portant Une peau
de panthère : voyant un petit garçon de
12 à 1$ any, le fils de M Hornett caché
dans un buiquet de bois près de fn mai
son, s’imagina qu'il serait plaisant de
s'affubler de le peuu de pauihère, et d'+ie
icayer l'enfant à l'aide de ce costume:
ce qu’il fit aussitôt ; mais en le voyant,
te jeune hutnue- cuutut 8 la Maison de
son père, el saisimsant une carabine, se
mit à Jepourauste de la panthére : il ne
mit pre de temps à La rattraper, et épau-
lent se earabine. il fit feu. Le ma'hen—
reux mystificateur roule dans la pous-
vière, 11 était mort.

—La semaine dernière, dit le Métis
du 23 juan. Curenjou voleur célèbre par
rai les tsbue manlieunes, est Venu rendre
visite aux Outariens étullis où cumnpés
à lu tiviére aux ileis de baie, qui l'ont
lien reçu. Comme In hesute de leurs
chevaux attieait assez vimblement sun
attention, vs hôtes l'uvertirent que qi
janine il v’avisait de voulue les enlever
Qu'il Quûterart a0x peaues de leurs camg
bines. Cette meuuce étnit inpradeut
au dernier point pour qui cuunail les
sauvages.
Lu nuit suivante, plusieurs émigrés

couchérent duus un Wugon aprés avoir
atlache aux roues de le voiture vane pore
te de chevaux soperbes. Quelle ne fut
pes lens surprise le matin en s’éveillant

voir les chevaux paris ! Les liens
avait 616 Coupés, et Curenjou était dé-
campé avec les deux magnifiques bé-
tes.
H n’aperçrent au loin dans la j'tririe

que la petite lutte bleue du campement
de leur fier et audacieux ennemi,

   

Li

VARIETE S

Tn resinnrant.
mn monsicer.— Gurgon, un tet

froid sons poire
Le garçon à In cantonnade —-Un pons

let feord !a…. oun !... . servez chaud ! ! !

—Un bohdme devant qui l'on parlait
des embarrns financiers de lWinlie, dit
en soupirant qu’il regrettait heancoup ln
Conatitution de l’ancienne Rome.
—Pourquoi cela ! Bt un des interlu-

œuteurs etouné.
—Parce qu'on y trouvait des préteurs,

reponiiit le bohôme.
=Où parlait à madame M... d'uno

ager winies dont en cherchait à calouler
0.

=Qui ? Cheistine t—dit-elleElle à
trente-six ans. Elle oat tellement serr/e
dans son Age entre si mêse et sa fiv,
qu'il ini est impossible de meatier d'un
trim estre |

Voyes-vous, en effet, par cette vise
image cuncentrée duns um mot, 8 ite
femme qui a uno mêra de cinquan
quatre ans et vane fille de wix=buit, à
qui les met chacune à distance éôga'
pour aujourd'hui 1 La mére ne vent,
ve lnisser viesilir,=ain fille no veut ge

 

 ve laisser mjeumis | C’est un otau.



   
—Un jour, on jouait avx Variétés un

vaudeville intitulé : le Vaudeville sans
1 *untent avait fit oe punvre tour

ve force de v'adméêtire uucun à dans ss
pièce.
La toile se lève, Brunet est en seène;

Unpersonnage eutre, et Drunet s’écrie:
—Ah ! te voilé, Frontin |
Toute la salle part d'un éclat de rire,

mais tn de ces rirée inextinguiblen, ho-

mériques, qui redoublent quand ob veut

les céprimer. ;

Ce pauvre Brunet s'était trompé : il
devait dire ;
—ki ! te voiei, Frontin !

Di tullut baisser le rideau, et sans

doute ve ne fut pas dommage.

—Vn chambellan de Napoléon ler

avait compose un Callimèle, que des
tinenaes de cour imposérent au Théd-

tre F.auças. Un soir que PEmpereur
vomblait s'euntuver nux Tuileries, lo
chizmbellan ws.nue & Jowplune qu'on
joue & deax fan de 18 une pnèce Wan
prand nievstehitieraire, Jaséphine, tou-
zoux exceliente, et que deviuait l'inté-

Tét que le eutute peut à luseuer, jeu-

pure à Plémpezeur d'aller enteudre à

l'inpraciste 3 on part 5 Je clecatellan
était tudieux, 31 se voyait deja de l'Aeu-

denne! Apres le second ucts, VEupe-

your ui ne soupçonaust men, et accablé

d'un cromssant ennui, Be leve et entrofue

dune, hine eunsternee. Ln traverant
le tit salon qui jurtie attichanibre, vi

vert un busier puulondement eudurui

duns un ‘uuteuil.
—Le muihewreux ! s'ecrie Napoléon

en montrant l'huissier ait cheausbebla,—

il seru écouté aux purtes !

 

  

Unjour, Louis-Philippe fit présent

d'un drapeau au maire d’une petite

evmimuue de France, de drapenu etait

pesuut ; le matre était Un viralherdle

—Monsieur le nuure, dit Lous-f'hil-

lippe, te vuts donnez pas tu peine de

porter vous même Cu drupenu : yous allez

vous fut ger. .

Ste, regradit le nrmire, ce que don.

me Votre Mujeste west Jumurs lourde

A VENDRE.
 

 

Un magnifique emplacrmert, si'né en face
de l'Eglise de St, Acpivmee dass lu plus belle
parne du vil Lin de 2 masons, écuries,

état

 

hanzards,
le + vancree off e brawconp

«i cause desa quevimoé de la mine
d'or actuciten ent exploitée u M, Alphonse.

Conditions faciles; titre parfait,

d'adiesser au propuiéteire,
AUGUSTIN LABINE,

St, Alphonse, 12 juillet 1571.
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COMTE

Province de Quétier,

JOLIETTE.

Conr:é de Joliette. {

Avis publee 161 par le présent donné que le

Texlement er-desusue eB LUC vraie Copue d'un

document qu ar Gus vubier séqulié-

re du ronsesl munis tpal J cole de
vélilorations

duns le
    
  

 

  

    

 

    

  

suive

 

tember
ner bo
   

   

Aloe od K ble
Ta paroisse de SPE
vain, ised hs
Loue Joaeuh €

Vals Alexis tie
1 Joan de Mata,
upais, taire de la
tom 19. Flamand,

wane de Ne Béatix, Matislas
dite de la pacossee de St, l'uul,

sauacte de ie paro-se de SL
: se Barelie, maire Ce la

moisse de et Luger Roe
i hand, maitre de la porasse de MM, Alphonse,

et présidé par le dit 11. Coruellier, Ecuyer,
Pro'et,

Avis est de plus donné que le dit réglement
sera pris en conenfération parle et consetl mu

piripabde comtéatu dit concdé de Jontte, le
vingt-deux vine jour du race d'Acût prochain, à
div hieaces dur Mate et que le gate - eme jour
du tewes c'A00t atesi procheà dt heures dur
matin, nes Lieu des téamodu cacseit murscipal
de chante dos pare sees ef townships, suivants,
saveur p Mie, Ehéoleth St, Atolroise de Kildare,
Kt, Pern de Vania NE, dean de Matha, Ste, V6-
tanie, Ne, Déataix, St Paul. SL Charles Bore

ro NC Thomas, 8, Ab hanes, une Assem-
nétale des électeurs municipaux dûment
de chacune de cos paroisses ef town-
sera tense pont y prendre en considé-

it et l'approuver ou le
mere dé‘ermuée par le

téglemest, et un poil, s'il y est demnndé,
Y sets alors antert pour y die tes votes des
électeurs de telle dite pi roisse vu township, pour
ou contre le dit réglement,

J. 0. LEBLANC,
Secrélairestrésorier du conneil municipal

du comté de Joliette,

Ville de Joliette, 24 juin 1871.

V ent ordonné et statné par le conseil
monseipnl dn comtd de Joliette, et nous,
lo dit conseil, ordonnuns et laisons le
réglement suivent, savoir:

RÈGLEMENT

Pour autoriser le dit consell muntripat
de comid du comté de Joliette à pren-
dre des wo tions dans le fonds capital
de la omeamis du chemin de For
de le Rive Nord et à émettre, pour
oet objet, des dubentures à

        

  
   

 

  
  

.jque l’interêt ann

 

Attendu qu'il importe à la prospérité
du comte de Juliette de posséder une
voie ferrée qui le mette en zuppart
prompt et constant avec les geands cen-
tres de commerse ot d'industrie, qu'il
nuit, en conséquence, ordonné, et nous,
le dit conseil, orJunuons et stutuons com-
me suit, savoie:

Article] Je conseil monieipal de
comté du comté de Juliette, par le pré-
sent, souserit au fouds-eapital de Ja
Compagnie du ehemin de Fer de la Ri-
ve-Nord des &chions où parts pour la
somme de quatre vingt mulle piustres,
eux conditions suivantes :

1. Le chemin de fer de ln dite com
pagnie devra traverser le comté de Jo
lieite, pas plus uu sud que la ville de
Joliette,

2. La largeur du chemin n'exeédera
pas quatre pieds huit pouces et demi.

3. Dans le cas vù la compagnie, per
elle an ron entrepreneur, négligera de
payerilinterél sur les debenture emises
par le conser], quand il deviendm do, le
dit conweil Burs le droit de discoutinuer
l'émission des dites détientures.
& Ces deheuturen devro nt être ac-

ceplèes au pair par la coupagnie.

5. Uansle ens où la compagnie
trouverait qu'il est avantageux de com-
mencer le chemin avec le enpitul sous-
ent, le conseil emetya ses débentures
uv pro rats du progrès de l'entreprise et
projortiunuellement & ea mise dans tout
le euprtal eonserit ; mais, si la compa-
gnis purvient à vhtenir tu contrat por
lequel ses propres bots soi ent donnés en
parement à l'entrepreneur, simullané-
ment avec le eapital souserit, siors le
conseil émettra ses débentutes suivant
le progrès des Iravaux et proportionnel-
lement au prix tutul du contrat.

6. La compagnie, par elle-même ou
son entrepreneur, devra payer l’intérêt
surier débentures qu'’ello recevra du
conseil, jusqu'à l’époque de l'uuverture
dn chemin entre Québec et Montréalet
juaqu's ce qu'un premier convoi ait par-
couru tout le chemin entre ces deux vil.
les.

Article II. Le dit conseil, afin de
payer la susdite somme de quatre-vingt
mile puustres d'actions ainsi x uscrite
au fonds—cupital de la dite compagnie
de chemin de fer, émettra, an temps el
en la munière ci-après étublie, des dé-
bentures, an nom et sur le crédit du dit
conseil, pour tine egvle summe de qua-
tre-vingt nulle pisstres.

Article III. Les viles débentures se-
ont émises sous le seing du préfet, le
contre-seing du necrétuire trésofier ot

le sceuu du conseil. et porterunt aix pour
eent d'interêt, payable semi antuelle-
ment, pur moitié, le prermer jour de
janvier et le premier jour de juillet, cha.
que année. Ces débentnres seront de
in sonne de cent piastres chacune et
pagulies duns vingt-ciay ans de leurs
duies résprelives.

Article IV. Il sera annexé à tonte
telle debenture dev coupuns en portant
te moninut de l'intérét semi<annuel;
ces coujuns, qui semut signés pue le
préfet et le soerétuire-trésorier, serout
myulides à teur échéance un porteur,

Article Vo Un fonds d’emortisss-
ment de deux pare cent du montant des
debentures evra par re consell est par
le present ered ct sera annnelement
rejurit vt prékeve par le secrétaire-tré
aaniep du conceit do contd dug ris les

roles de cotisation alors en fice dans
chacune des mumicipalitles locales du
couté sespectivement, en même Lemps

de mx pour cent
wir le moatint des dites délientures
imives cone ¢i-densus en aux des frais,
depeneen et percentage sur evaluation
neers pont ecuvrir les peres ine
vitubies dans In perception, et il sern du
devoir du prefet et des membres du con
reil de comté pour le temps d'alors, de
placer ce fonde 'amustissement, à nie.
sure qu'il se produiru, et les intérêts et
les profits que en découleront, en effets
ou valeurs de lu Puissance du Cunada
on de ta Province de Quétes, ou en po
tions des Imnques churtrées du Canada
qui cérieont le plue d'avantages et don-
neront le plus de guranties, pour rache-
ter les débientures ainsi émises, à Imesu-
re qu’ellra deviendront dues,

Artiele VE. Vu que In loi ordonne aux
comes municipaux de comté, prenant
des actions dans les compagnies de che
mins de fer, de déterminer, dune les rés
glements mêmes es vertu desquels ils
prennent ninni ces uctions, le mude de
connaître In volonté de In majorité des
électeurs des cumtés qu'ils représen-
tent.

Nous, le conscil muaicipal de eomté
du comté de Joliette, urionnous et dé-
Grétons ce qui suit par le présent:

i. La question de sav-iir si le régle-
ment sera approuvé ou desa;prouvé sers
décidée per une majorité des pacoisses,
townshipe, etc. du œumié, vu'ant, oui
ou non,

2. Le quatorsième jonr du moi
d'avût de l'ag mil hic cent soixante .on-
se.à dix heures du matin,les électents :10>
ment cualifiés de chacune des paroisses
et townships, formant partie dn eomté
de Joliette, a'amsembleront au lieu oedi-
naire des délibérations du conseil munis
cipal de chacune de cen municipalités
pour prendre en consilération ce régle-

   

  

 

 

 mont eù l’approuver um le désapgeeu-
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ver.
3. Lo maire de toute telle munici-

palité présiders l’assemblée des élee-
teurs ainsi eanvonnée j en son abmence
l'assemblée elle-même se choisira un
président parmi les autres trembres du
eunveil de la même municipalité.

&. La secrétairs tréorier de chaqne
telle mnnicipelité aura avec lui le rôle
oudes copies certifiées du rôle d'éva-
luation qui y sera alors en force et agi-
ra comme secrétaire de l'assemblée ; et
la seule question qui sera déterminée à
chaque telle assemblée sera si la mujo-
tite des électeurs municipaux qui y se-
rout présents approuve ou désspprouve
le réglement.

5, Le président de l'astemblée, après
avoir posé cette question: # Appron-
vez-vous où désapprouvez-vous le règle-
ment 1” devra déclarer si, dans son
opinion, ln majorité des électeurs ap-
prouve où désapprouvele dit réglement,
et si nul appel n'est fait de site de sa
décrsion, celle-ci rera finale et immé-
diutement communiquée au conseil mu-
nieipel de comté par un certificat signé
de la main du secrétaire de l’assemblée.

6. Siun poll est demanté por six
électeurs r'uvicipaux qualifiés présents
à l’amsemblée, le président devra l’ac-
eotder, l'ouvrie de suite et y présider en
personne. Le secrétuire-trésurier de la
municipalité agira comme clerc de poli
pour prendre les voix pour où cvntre le
réglenient.

7. Le président, s’il est récessaire,
ajournera lo poll au soleil couchant du
jour de l’assembiée jusqu'à dix heures
du matin du juur suivant, quine sers
ni un dimanche ni une fôte légnle, et le
tiendra ouvert pour le f(.rmer au soleil
couchant de ce second jour.

8. Si, dans aucun temps, Je premier
ou le second jour,il se passe nse demi.
heure sans qu’un vote nit été donné
dans une municipulité, le poll sera clos
et la votution terminée dans cetle mu-
nicipalstés

9 A la clôture da poli le président
comptera les oué et les non et certifiera,
pour l'information du conseil de come,
si la oujorité approuve vu déssppruuve
le dit reglement et le nombre respectif
des ows et des mon. Le certificat du
président sera contresigné jar le secré-
taire-trénorier de la municipalité, agis-
st comme secrétaire de l’assemblee,
et tena par lui, avec la liste du poll
parmi Jen archives de son bureau, et un
double du loit en sera teansuls par ce
dernier nu secrétaire-teésorier du conseil
de comté.

10. Les municipalités Josnles du
comté où un poll n‘nora pas été deman-
dé, à cause de l'unanimité des électeurs
présents à l'assemblée pour vu contre le
réglement, seront censées avoir voté
pour-ou contre ce réglement, susvant le
cas.

11. Les municipalités où un poll au-
ra été ouvert et où il y aura eu votation,

seront censées avoir Tolé pour vu cun-

tre le réglement, suivant que la majori
té des vutes y uuru dé enrégistré pour
ou contre re réglement,

Article VII, Le présent règlement,
pour l'information des électeurs du du
voté de Joli-tte, vera publié au moiss
dusunt on mois avant 62 passation
fiunte, dans, * La (uxette de Jo-
lietle ”* et dans au moins quatre
des places les plus pubtignes de cha
cute des paroisses et townships du dit
cmnié, savoir: Municipalité de St
Ainhroise de Kildare,—Sue la porte de
In ehnpelle Protestunte, sur la porte de
l'église Methodiste, nur la porte de l’égli-
se Catholique et chez le Secrétuire-Trèé-
rorier,

Ste, Meélanie,—Sur 1a porte de l'égli-
ar,chez Le L. Déxiel, Secrétuite-Irésoner,
Guillaume Itiberdy, MHôlelier et chez
Jean Tellier.

St, Felix de Valois,—Sur la porte de
l'église, ch-z le vecretnire--trévnsier,
Charles Tellier et ches le Docteur La-
vallée.

St. Charles Boromée,—Sur la porte
de l'éplise, our le murché, chez le secré-
trésurier etau moulin.

St, Shomas,—Bur In porte de l’église,
chez Isaac Beaulien, chez le nommé
‘Trinque et chez Médard Gravel, cordon.
nier,

Sie. Deatrix,—Sur la porte de l’ég'i-
ne, chez le secrétaire=trésotier, chez
Gilbert Eivpet, commerçant, et au mou-
lin de Joschim Framand, °

St, Alphonse,—Sur ls porte de l’gli-
ve, chez le secrélaire-trésotier, cha

Maxime Lavoie, Nulaire, et 4 la mai-
son d'école No 3.

St. Panl,—Sue le porte de l’église,
ches le secréluire=trésurier, chez Me-

dérie Guilbeult et chez Joseph Dalbee.
St. Jean de Matha,=8ue Ia poste de

l’église, nur ln porte de l'eglise de Ste
Emmélie, chex le secrétuire-trésorier et
chez Fre X. Lamile. +

Ste. Elisrheth,—Sue la porte de
l'église, ches le ororétaire=-trésorier, Shr2
Laon Denulien et ches Jos. P. Brisentte,
marchund, ;
Aves un avis du ererétaire-trésorier

du conseil de comté certiflant que c'est
!à nine vraie fopie d'un réglement qui se-
ta pris en consideration rar le conseil de
oonté, le vingl=deuzidme jour d'août
proshain, sil huit cent aoizante-naze,
à din heure du mats, ot

JUILLET
-

.
ey

      
71.

d'août aussi prochain, de is même an.
née, à dix heures du matin, au lieu qr-
dinaire d0 délibérations du eunseil mu
nicipal de chaque paroisse et towvrhip
plus haut nuramés 11 sera tenu une as-
semblée générale des électeurs muni-
cipaux de ehagne dite telle parois où
township, afin de prendre en eousidé-
ration le dit réglement, et qu'un po:l y
vern ouvert pour prendre les votes des
électeurs pour où eontre le dit régle-
ment si poil y est alurs demandé.

(Signé,)

H. CORNELLIER,
Prèfet,

J. 0. LEBLANC,
Sec.-Trés.

(L. S.)
(Attesté,)

J. 0. LEBLANC,
Sec—Trés.

COMTE

L’ASSOMPTION.
Province de Québec,
Dastrict de Jolietie,
Comté de l’Assomtion.

Avis publie est par le présent donné que fe
réglement ci-destuus est Une Vraie copie d'un
document quia été be à psemblés régu-
lière du conseil Muinieipa comié du com'é

heu ordinaire des
seil. dans le village de

dans le dit comté de l'Assompe
tion, Mes i, le {\Morziéme our du mois de
juin de l'année mil huit cent sorvante-et-onze, à
dix hrures de l'avant-midi,en la manie
suivant les formes prelerites par Ja jor j—i la-
quelle assemblée éla.t présent un quorum du dit
conseil, savoir: Lu-lg=e-Ungel Fou:aine, écuyer,
Maire du village de l’Assomption, M. Narcisse
Bleau, mure de la parouse de l’Assomption, À
Louis Rivest, mare de la parosse de Sai
Sulpice, M. Amé.ié+ Meunier, maire de la pa-
rosse de hiep-ntigny. Joseph Marion, Feuyer,
muire de la paroisse de Saint-Pau! l'Ermie, M.
Unéome l’aucé. maire de la paroisse de l’Epi-
phanie, M. Géléon Magnan. maire de la pa-
roisse de Sauit-ileury de Mascouche, Barthé-
lemy Rocher, échyer, maire de la purnisse de
Saint-Utnch.et M. Jean-Baptiste Ethier, Maire
de la pa:oise de Naint-Lin. et présidé par le dit

ntaine. écuyer, préfet.
t de plus donné que le dit réglement

sera pris en considération par le dit conseil mue
wieipal de eomté su«it comté de l’Assomption,
le vingt-buitième jour du mois de juillet pro-
chain, à dx heures de l’avant-midi, et que le
vingt-quatnéme jour du mois de juillet wuss
prochain, à lix heures du matin, au lieu des
1éunions du consell municipal de chacune des
paroisses suivantes, savoir: Village de l’As-
somption, pour la municipalité du village de
l'Assomp!'on, encore au dit village de l'As-
somption, pour la manicipalité dela patoisse
de l’Assouption, Munt-Sulpice, Repentigny.
Saint-Paul l’Ermite. Lachenaie, Epiphani-.
Mascouche, Saint-Roch, Saint-Lin. un poll,
dans chacune des Municipalités susdites, y sera
alors ouvert pout y preudre le voie des dlec-
teurs pour où coutie le dit séglemennt.

L. U. FONTAINE,
Préfet du comté de l'Assomption,

Cmlle. ARCIAMBAULT.
Secrétaire-tré-aner du conseil municipal

du comcé de l'Assomption

  

   

 

   
    

  

   

  

 

   

F1 est orde nné et statué par le conseil muni-
cipal du comité de l'Assanplion. et sous, le dit
conseil, mdounons @ laisons le tegiement sus-
vaut, savoir:

REGLEMENT

Pour autorieer le dit coneeil municipal de comté
du comté de L'Avomntion à prendre des ace
tions duns le fundsecnpital de la Compagnie
du chemin de Fer de

lu

Rive Nord et à émet-

tre des débentures :

Le conseil municipal de comté du comté de
l'Assomption en vertu des pouvoirs dont il est
revôiu, considérant “il es: dela plus haute

ampuitance pouf prospérité du comté de

l'Assomption de posséder une voie ferrée qui le

mie en rapport continuel avec les grands

centres de commerce et d’indusirie, en consé.

quence, ordoun- et décrète ce qui suit, savoir:
Article l. Le conseil municipal de comté du

comté de l'A«somption souscrit, par le présent,

au fonds-captal de la Compagnie du Cheminde

Fer de la ve Nord des actions ou paits pdur

la somme de cent mille pia.tres, aux eondi-

Uons suivantes, eavoir :
J. Le chomin de fer dela dite compagnie devra

traverser le comté de l'Assomption,dans ea lar-

geur,dans la direct.onde Montréal,

et

le tracé n°y
sera défiuitireHient adopté par ompagnie

qu'après une exploration faite par elle dans les
ivetses parties du Comté.
20. La largeur du chemin n’excédera pas

quatre piede burt pouces et demi. | ;

3. Dans le cas où la ‘compagnie treuverait

qu'il est avantageux de Commencer le chemin

avee le capital souserit, le conseil éMettra ses

débentures au pro rota du progrés de l'entres

prise et proportionnellement à va mise dans le

eapnial sousctit; mais, i la compagnie parvient

à obtenie un coutrat pur lequel ses proprre bone

voient donnés en paiement à l'entrepreneur, si-

mutanément avee le capital souserit, alors le

consesl dmettrs ses débentures suivant la pro-

grès des trevans et proportionneliement au pris

otal du contrat,
40. La compagnie, par elle ou son entrepre-

neur, devra paye” l'intérêt our les débentures
qu’elle tecevia du conseil, jusqu'à l'époque de
l'ouverture du chemin entre Quebec et Mont-
téal at jusqu'a ee qu’un premier convot ait pare

couru tout le ehemia entre ces deux villes,
8. Ces débentures devront être acceptées au
ir par la compagnie. ,

aDans le a od In compagnie, per elle ou

son enirepreneur, négligers

de

payer conme dit

ci-dessus lCintérbt eur len débentures émises per

le conseil, quand il deviendra dû, le dit conseil

aura le droit de discontinuer l'émission des dites
res

dev Le dit conseil, afin de payer laArticle 10
suadite somine de cent mille piastres d'actione

de la dite comainsi souscrite au fondsee
je de chemin de fur, émetira. au temps et

en in manière ci-après établi, des débentures,

nu nom et eur le credit du dit conseil, pour ane

égale somme de eant miiles piastées.

Article III, Les dites “épeutures seront émi-

208 ous 10 seing du préfet, le eentre-seing du

  

 

  

    

  que le quelemnième jour du mois encrétuire-mésorier ot lo soos da coment], et

  

porteront sig pour cen’ d’intéibt, paysbld semis
annuellement, par mostié, Je premier jour do
Janvier at lo pr tuier jour de juillet, chaque au
nés. Ces débeuturre seroni de la somme de
cont mille piastios charune et payabies dans
vingt-cinq ant de leure dates resprclises:

Article1. Ni sera annexé à toute telle dé
Senture des coupons portant le mnulaot de
L'iutés bt semu-unnuel ; cag coupons, qui seront
signés par le préfet et le secrétaire-trésorier,
serout payables à leus échéance au porieur.

Article V. Un fonds d'amortissement de deux
peur cest da Montant de débrntures émises par
ce conseil est par le presant crééet sera annuels
lement réparti et prélevé par la secrétaire-trée
sorier du conseil municipal d'apres les rôles de
rotisation slots en force, en même t«mps nue
l’intérêt ennuel de six pour cent sur le montont
des dites débenturesa émises comme si-desens,
en ous des frais, dépenses et percentage eurl'évas
luation nécessaire pour couvrir les frais et les
pertes inévitables dans la perceptions, et il sera
du devoir du préfet et des membres du conseil
pourle tempe d'alors de placer ce fonds d’amor-
tisssement, à mesure qu’il ee produira, et les
intérêts et les profits découleront, en ef-
feto où valeurs de la nee du Canada ou
de la Province de Qu , OU en ections des
banques chartrées du Canada qui ofiriront le
pius d'avantages e& donneront le plus de ga
ranties, pour racheter les débeptures uinsi émi-
ses, à mesure qu'elle deviendront dues.

Article VI, Vu que le loi ordoune aux gon-
veils municiprex de comté, prenant des actions
dans les compaguies de chemins de fer, de de-

i co réglements mêmes en vertu
desquele ils prennent ainsi ces actions, le mode
de connaître la volonié de la majorité des élec-
teurs des comiés qu'ils représentent. Nous, le
conseil manicipel de comié du comté de l’As-
semplion, ordonnons et décrétous, Lar ie pré-
sent, ee qui suit, eavoir:

1. La question de savaiz oi le réglement sers
approuvé où désapprouvé sern décidée par la
majorité de nombre total des élecieurs voiant,
ous ou net, dans tout Îe comté.

2. Le vingt-quatreme jour du mois de juilt-t
de l'année mi huit cent soizante-et-orze. à dix
heures du matin, un poll sera ouvert dans chs-
cune dus paroisses formant partie an romté de
l’Assomption, au lieu ordinaire des délibérations
du const tnuine:a-t de ehavure d¢ dit: mgs
eipalités, pour prindie le vote des électeurs
d'icell.e municipalités, pour ou contre le dit
zéglement.

3, Le maire de toute telle municipalité prée
sidein au poll: en son abscuce les électeurs
choisiront un président parmi les av°res mem-
bres du conse:l de 1a même mrnieipalité.
4. Le sscretaire-tiésurier de chaque telle

municipalité aura nvee lui le rôle ou des copies
rertifé-s du rôie d'év«luution que sera alors en
farce, et agira comme elese du poll pone prene
dre les voix pour ou contre le dit réglement par
* oui ou non."

50. Le président, oil est nécessaire, ajoute
nera le poll su soleil rouchant du jour de l’as-
semblée jhayn'à dix beures du matin du jour
suivant, et le tærdra ouvert pour le fermer au
sokeil couchant du second jour.

6. Si, deus aucun temps. le premier ou le vec
cond jour, il se passe une demi-heure sat:s qu’un
vote au: été donné dans une mumecipalité, le
roll clos et la votation terminée dans cette
municipalé. .

To. A la clôture du poll Is président comptera
les oui et lea mon, certifiera les livres de poil, et
son certificat sera contresigné par le secrét
Trésorier de lu mumcipalité. agissant €

  

 

   

 

   
   clere de poll, et les livres de poil ainsi certifiés

setout immédiatement transmis par ce dernier
au secréiaiietrésmier du conseil de comté,

Article VII. Le présent réglement, pour line
formation des élreteurs du dit eumté deot'As-
somplion, sera publié eu mois durant un mo
avant os passstion finale, la Guzctie de Jor
lielte, et d au moins quatre den places les
plus pub: de chacui.e des paroisses du dit
comté. savoir:

Mumeipartté, du village de l’Assomption.—
Su. la porte ur l’éguse, cent la salle un conser,
sur le warché at chez ) » A. Archambsult;
paroigse de I" Ass mpton, & la mai on d'école du
tes te l’Assomption, au pout. chez M. Niesfsse
Lemire, Narcisse Lemire et M. Bacile Papin.

Saint-Sulpice.—eur (à porte de l'église, bu-
seau de poste. “hez M. Ambroise Tellier Las
tirtune,et chez M. Denis Bouhiluer.
Kepentigny.—Sur la pore de l'église. chez

M. Jogih Meunier,au moutin, à l'école No. 2.
Saint? fau! l’Ermite.—Sur la porte de l'éguese,

au bureau de poste, chez Lue Robert, et à l’é-.
vole de la Presqu'ivle.

Lachenaie,—Sur la sorte de l'église, chez
Elenne Mainieu, du nyer. Jean-Uvide Lanrier,

rt. médeciit, tuël Laurier.
pr henie,—ue rte ce l'égiise, chez

Jean-Baptiste Léonard, écuycr, votaire M.
Uré-ane Pauzé, el au moulin de M. Joseph
Hamneauit.
. Mascouche,=Sur la porte de l'église, chez
Olivier Lumarche, écuyer, notaire, M. Damase
Dupras. et an movin du rapide,
Saint-Rorh —Sur la potte de l’église, ches

Barihélemy Rocheret Denis Lamerche, écuyers,
notanes, et M. Alex. Beaudouin.
Saiut-Lin—Sur la porte de l'église, chez M.

JeureBoptiste Ettier, Eiiuire Hurteau, écuyer,
notaire, et au noulin de M. l'auxman.

Avec an avis du secrétaire-trésonser du eca-
seit de cointé eeitifant que c’est 18 une vue
copie dif réglement que vers appt É at Cds, =
rouvé pur le eonseil de comté, le vinat-
Fntiome jour du mois de juillet de Pani. mel
hint cent so.xantesonze, d'usx heures du nian.
et que le vingt-chan cème jour du meis de jnit'rc
de la inême annés, à dix heures du + . uu
liew ordiugire des dé.ibérations du coral mu-
nieipel de ehrque paroisse plus haut nommé . un
poil y sera ouvert pour où contre le at 3 ngiement.

(Signé,)

    

   

 

 

   

  
     

 

L. U. FONTAINE,
Préfet de comté de l’Assomption.

(Signé)
Cutis ARCHAMBAULT,
Bec.Trés. du conseil mumeipal

du comté de L'Assomption.

(L. 8)
(Atiestd,)

(Fram Copie,)
Cure ARCHAMBAULT,

Bec.Trés. du conseil municipal
du comté Jde L'Assomption.

MORIN & CHAMPAGNE,
Avocats.

1.'Hon. L. &Morin & George A Champagne,
Ecuiers, Avoe it entids de ce jour ea
société pour | ciee de leur profession, Mo
Morin vera habituellement à Jotivite, Mais oui

ven régulierement les Cirenite de V'Assomt tion

et Rerthier, M Champagne résidera comme
d'habitude à Joliette, o vuivra le Cireuit de

Montcalm.

L'Hox, L. & MORIN. Fer. C.R-

G. A. CHAMPAGNE-

Seliette, 13 Mers 1071.
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HOTEL

JACQUES-CARTIER.

JOSEPH GOULET
Vient d'onvrir un Horse sous ot nes, 48

Join des ues

MANSEAU & PLACE BOURGET,
[Ea free ce Euzébe Assclin, marchand,]

JOLIETTE-
La maison de M. JOSEPH GOULET offie

tou ie comint désirable, et le vaysgeurs y

Ls ewsant tients ane table bien servie et des

veus de precuicr CH
Lane de ja campagne y trouvermnt des

#82 veu sims tenses couvinables pour leur:

ceva vet vores. ;

M. Ve, Goulet tienda constamment de-

eheraux :t vaitnres à la Jergsode des voyageurs

Joliette, 10 Mai 1871.

 

Less ser

HOTEL
lERREDONNE

TENUE PAR

1° SISTPH ARCHAUBALLT

A

L'ASSIMPTION.

En face Je quai du Vapeur.

RUE ST. ETIENNE.

Les v-vagenrs tronveront à cet Horse, ton?

j sc emiees com ou les bar

hqunta d'agrelent CHOIX

+. écuries cL Fesses pour

Saf
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di n'y u jrs de VERMIICUES!

On ne se sert plus

d'HUILES ENPOISONNEES

On a’emploie plus ces

FPYUDRES NAUSEIBUNDES !

Tout la vne seule cause tant de dégout aus
œutar: » qui aunt troubiés par les vers.

 

Approuvéezs par les Modecins Fran.

çais et Anglais les plus immincnis.

ELLES SONT FALSIFICES,MEFILZ-VOU>

Pour faire droit à [a reputation méer
tée des l'ustilles à Vers de Devius, ti
est de La pins gran-le ruprortance de que
venir Vacheleue 3 dtre sup ses gurdes of
de ne pas s’eu luisser imposer par des
Modivilus Saus principes, qua voudmicnt
sulntituer & ces Postiiles quelques vues
des préparations suus Valeur qui uen-
dent ie puys.

Demandez les véritnbles Pastilles à
vers, couleur de ruse, et qui sont mat-
quées * Devis. ”
A ventre chez tous les priacipoux

marchands de In cam jugues

PRÉPARÉES SEULEMENT PAR.

DEVINS & BOLTON
KALLE D'APCIIICAIRES,

Pros le l'alu!s de Justice

Montréal P,Q,
À, Joliette, chez JOSEPH BERNARD, J, B,

RLAALD et J. J. PROVUST, marchands.

QUZ PEUF AVOIR OET ENFANT ;
Ties centaines de parents se font cetie demane

de, Yo) ant tenis “esfante prendre une mine mité»

rable et devenit phles et amuigns, changeinent
dent le Méderin aueus bien qu’eux-méines
ignora le cuve, Nous pourrons répondre pours
tant de dix cas entre douze, que ce sont les vers,
ces Canemis physiques qui font ces sovages, rt
cepeudent où n'y penac pas, at les pauvres petite
patiente pacsent aunus de jour en jour jusque ce
Qu'il n’y ais plus de reméde.

Pères pt meres, Yous pouvez ranver Vos ene
forte. cur len Pastilles Végéteire à Vers de Des
wns ent on rend a adr el efficace; non-squles
nent on détrumant les Vere, mais nidme en neu-
tratisant le gluant vicié dans lequel rette vere
mire ne propage. Ne taniez pes! Fartes-en
d'essai | basa) ols

Reimarquez b en que chaque Paatitle ast étarge
lée avec le nom de DE VINA.
A vendre ch-g DEVINS & BULTON,

Pharmac.cis du diontrésl, et pur tout
prarehand de campagne
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GROS COLLIER

RUE MANSEAU|

ces

DAMASE LEVEILLE

SELLIER.
Tout en remerciant lee sitavens de Joliette ot

te la campacne, pane l'envonragement qu'il en

reçu jue qu'à € jme. à e plaseur de leur an-
nest qui eating ane par le paré À
‘enir un assortiment plet et varié

  

os

Ilarnass, Colliers, Foucte, Etrilles,

Drosses, DIeignes et Couperte uur

ch: gang, ete, etes

8% A Pre rR!Y

Las plas radai's possid'e

AUE MANSEAU

JOLIETTE

{Fés-d-vis le Magasin de L, Auelin.

—

Joiote, lue Sepiemiie 1970

 

Département de I'Agri-
culture ct des Tia-

vaux Publics.

IMMIGRATION.
F. Ganvernement de QQiéhec ayart nommé

i dene Agea's ding wen dant Par M
id est chrie de v la belgie,la

C.F PETRY 24  
    

  SC eT Padraig?
Dweationiel, ie sas

au “uent dispersées à paye,
Les d-mvsudes de crite nature neront de suite

“ea aux Agents qui se feront un devoir
*y auniner louie leur atieuiieu,

Par vidre,

 

18. LESAGE,

Assistant-Conarmissaire de *Agricultu-e
ot dos Travaux Publica

Québes, 10 mars 1871.

 

“DIRECTOIRES
LA PUISSANCE DU CANADA, DE TER

RENEUVE ET LBLE DU
PRINCE-EDOUARD.

Publié par

JOON LOVELL.

Cet suvrags, commencé depuis pls a’une
année, vient d'être terminé et distribué aux
souscripteurs par toutes les villes et les come
paper.

| comprend le nom des citée. des villes et
vilugen,et des parorasen de tou € fa l’uissance du
Canac's, de Terrenenve et de Piste du Î'rince

Fouad, ainsi qu’une liste de tous lee habitants,
cités, villes et villages et des hommes d'afi
de chaque paroisse ; In liste des banques,
bureaux de postes, les hurraux ot les fonetione

{nnires publica composition des légualattiree, des

Cours de Justice, lea donanee,les porte d’ En?
‘es tarifs douaniers, les chæmsins et les bateaux à
vajeur le clergé, les brevets d'invention, len
sociétés bienlsisantes et autres, les régistres
teurs, fes journaux. le statistique des immrtae
tions, d'à exportations, des roreuns deu dépeu<
ses ol de In population du Canada. mie, etc.

| unie eequinse fis'orique de toutes lre possessions
britenmques dans l'Ansérique du Nord, sauf le
Nord-Ouest at le Colombie.

C'est un ouvrage éminemment utile, et pour
bien‘use, nécessuires à tous les hommes d’af-
tairese
Le prix ent comme suit ¢

Directoire de la Puissance........
“ i

  

  

 

   

 

   

d'Ontari: n 00
" 4.00
“ 3.00
«  Nouveau-elirunswr 3.00
« Terrenanv: 2.00 

À Joiiette, chez JOSEPH PERNARD.J.R.
RENAUD, 01.4, PROVOST motchands, 1 Ralionte, 57 évsier Lu7L,

 

« ÎleduPr

    

RRR
90

100
NES MORTALITES quiatnvent su-
pusllement, sout exusées pat des mala.

dies que l'on peut préveusr et dont lu

plus grande partie seraient exterminées

tt chussées du systèmes en quelques

neures, si le écupérateur Rapide ou les

Pilules de Radway (suivant Je cas)

étaient administrées quand on s'aper-

gont de quelque douleur, malaise vu le

gère maladies La touleur, quelle qu'en

sait la exuse, eat pres pr'imnédiatement

gene pir le Ibécuvérateur Rapide,

Dansles cas de cholérs. dinrrhée, crame

pré, spagmes, colique Lilieuse, et de fan

toutes les douleups, manx et intirnntes

suit dans l'estoma>, les entrailles, La

vessie, les roguons « v les joutures, les

muscles, les juinbys, fos bras, le thin.

1 ame, la névralgie lu fièvre et l'agne, le

al de tête, le 1001 de dents, ete, ete,

véderont en quebjues minutes à Min

(itence adoucisennte du Mécupérateur

Rapido.
Peur les Rhumer sou-tains, tes Tour, I'Influen-

za, la thpthérie, nrouersent, le Mal de Gorge,

le frisson, la vte et l'Ague, les Louleurs

Moreureltes, la livre Scucatine, prenez de

quatre à sie Pilul a, de Rad pH sinsi qu’uve

cuillerée à thé du Récurérateur Rapide dans un

verre d'eau rhsude, mdloucie Avec «du sucre où du

uel lavez ja gorge. la tête et l'estomac. avec

«nt Récupdratear Rapice (si vous nvez l'A que ou

,» Fièvre [utsrmitiente lxves suailes sews) ot

« lendemais Ratio vous aeres guéri.

Comment le Récupéra-

teur rapide agit.
En quelques minutes, le patient sentre Gne

égere dd usngesison etls peau deviendra un

peu rouge ; ot L'esiomac mt tror-malade,le Ré-

e-tpérateur aidera la natute & rejoter 14 cause du

anal, une chaleur se ré aimlrs dane ‘out le corps

¢ ses puogretés diifusive. stinuaute

rout dans tous les tissus et veines d.

ainenan: les grandes «4 les 0. ga.es à den! para-

abs wun É ut de santéetd: vie, jequel sera
aivi de tanspuation et la ewlace du corps
pfuveer ne pi ramie ébaieur, far
ies dde l'estanue, Koutes, les Friseni
ma‘ de têt-qu en
ribilité de 18 gorge et toutes leg vuig ait ine
ecnes, nt exter wo, dimiurnt rapidement et le
atsent tr ube dae ue go minal rawpalle, se ree
nler 18, plein de vigueur et guéri.

Qa 8 aperesyry qu'en se servant eviérieure
prhateut. saut our les reins Où Vers

es hoyaux vestamic et les teyyaus . que
pendeur piusiestis jours on ressentie Nine Aurén-
vla cnveur, maoutrans la longues: du teusps peu-
Jant lequel 11 voutuuera con infieuce sur les
pästire 1naleiies.

£Prix du RECTPERATECR RAPIDE
TAN AY, 50 centine la bouteilles A vendre
par lee phariasciens, 108 @archauds de La catupe-
jue ot los bpuciers.

RADWAY 8, CIE.
81lea Lane, iJow-York,

439. Kuk St have,

Cosa de 14 Rue St. Francs Xavier,

Muatreul,

   

  

 

  
    

 

  

  

 

  

 

A FRETE
Trugis wes soturmes PARGLNT sur bythe

ques.

b'elresser 6

A MAGSAN, NP

Jaliette, 33 Mai 1670.

 

TRAVELLERS TAN HAME 0)
DE UARTYURD, CONN.

Cette Asturance asenre ennire Îre Aeeidente
is mort vi Patrateant l'amjsentalité

  

pourve de de servir de sjueiqu up ve

apltal-e «- 81.050,605.24

Cette Asmnrance necorde des Polices panr un
mois, deux, trois mois jusqu'a un an ou plus, el
ea, pour an montant de $.nXa IUA00, En eas
d'eccident sisuple, vot icdiernuité de $3 6
a-tmaine est puyé<é le personne Liesene, ati ae
surée.

Cette Ass rance combing egale-
moat dans une même Police

L'Assurance contre la Vie
ET CONTRE LES ACCIDENTS

Dans ce ent, cote Asmurance offre des avante-
£ev immenses et rivalise aver les autres Compa-
gnies établies sur le môrne oystème,
1 GateAvourauce ayantfait ie dépôt exigé par
a loi

 

 

Cent mille Dollars

 

rag
Puissance du Canada,
Agences dans toutes les villes prineipales du

Canadas,
JAS. ti. BATTERSON, Préndent.
ROUNEY DENNIS, Secrétaire.

AGENT POUR JOLIETTR

CHARLES B. 11, LEFROHON 

RELIVRE.

   
A. D LE.
A l’honneur d'informer le publie de

Ja Ville de Juliette et des environs qu’il
uutivertune boutique de Keliure.a

JOLIETTE.
RUE DE LANAUDIERE.

Ce mansienr exéeutera avec "vin
et promytitinhe tous les ouvemges qu'on
voudra ben lui confier,

DANS T0US LES COUTS.

LIBRAIRIE.
AL, A. Delisle vient d’euvrir, Rne de

Lanaudière, une librairie cù l’on peu
se procurer, livrer de prières de loutes
espèces, chapælets, images, objets de

fautnisie,et aussi tonte ensèce de pa-

nier, enveloppe,tapisserie, ete., ete.

  

ALANGUONNIR,

Ravin ul eauiiiiichd cuisiueisbie w'ULYRA
aden FLLLL LRRIES, lens que,

Canada ol de d'élianges.
 

aiticiés eu pritetenie,

ris   . ue pou peur lustsee)
++ "uppers ra,

Jahictte, 9 Uctuhre 1867.

© de je

  

 

le d'un grand nombre de cultiva‘rurs de

  

vire Agence de eus célebres

« MOISSONNEUSES ET FAUCHEUSES *

CHES

EIDERIC FOLCEER,

cola.

——

Moline d Battre Poules ot Simples, Machine

ies patties do cod anelruments.

AUSSI-—

Den CHARNUES de CHARLES MAR
CHAND où Quires insltutents G'Agrcul
ture.

e
23 Mai, 1870. .

Régle générale, lee médecins de quelque re

priéléa particulières etduns beaucoup
refusent l’usnge à tous learn
eat pas de même des ‘*
VEGETALES DE DEVINS ‘* qui font une ez
ception particulière à cette règle,

 

  

ennt acytises une réputation de supériorité i
enniestable sur toutes les an i
vermifuges qui sont an
te de tous côtée. Ellen ant ét6 anulysées

  

ellentmpbcber tla rechute de l'enfant une foi
rétabli.

Préparées seulement par DEVINS & ROI
TON, Pharmariens, Montréal, et à vendre che: Bae Mt Charles Basvemés tous les principeen maschonds de le

Julius FERSCHICE,

Informe le public qu'il a constemment ea wae

Le ‘aut fat avec les nieiliouses Palleteries do

M, Fersehke exécule avee promptituce testes
enon arcs nantol Lub leit, e8 (0,810 100 DIEUE

M, Farschie arresee de pes qu'il jp ore le

ONCE.
AM, MATHEW MOODY de Terrebonre 6 la

sm. Juliette et l‘Assemption,

marehand de St. Jacques, ot Président de le
Nuied d'Agneulluie du Lowtd de Mout-

Ve Masieur anra consamment en man,

à Vonner, Mluchones à Dreyer de Lim, ot loules

noirmée sont opporés uox médicaments @ pro-
eus en

tentez 1} n’en
TILLES-A VERS =| Huissiers.

—o

Len principaux Docteurs en médecine en recoma
mandent fortement l'usage, et ces Pastilles se

   

a 616 forcé de reconnaître qu’elles ponséiinient
des propriétés anthe!mintiques supdricires: elles
agissent comme tonique et comme vermifuge, et
en donnant du ton à l'estomac et aug intestine

capague

dither Cypographique
DE

“LA GAZETTE LX JULRIIRY
—

ON EXECUTE

À CE BUREAU,
TOUTES 8ORTES

D’IMPRIMES,
TELS QUE

HH. EK WW BRE AS
CARTES D'AFFAIRES,

ET DL VISITKS

LETTES FEXERAIRS,
BLANCS »x COMITIS

BILLLTA PE BANQUE

JIBOSLAIEEG,
AFFICHES,

PROCRAMNES,
ETC, ETG.,

En diffésentes Cenleums ot dane 1e

derniers goûts,

BLANCS,

AVOLATS
ET FOUR

NOTAIRES,
HANCUCSS, suTORISES TC.… TC.
CAPOSTTES, 'Ali- Se \

Avent ou. les Greficrs aizsi que M
Casques Casques\ Is Sertaires des Hunieci-

pour pour palits

Mrssieurs. Dames. trouvront

aussi toutes les fermals
0 Lctes Cent is ont bsoin
Le tout imprimé sur

DON PAPIER,
eb à dus

PRIX TRES REBUITPR

BLANCS

“ hé GAZLTTE.*
POLK LAS

ANCCATS.
Blancs de Mémeire ce Frais— Lettres d'uvoe

cais—Subpœuua—Abidaviis pour Samie-Andt
Avant Jugeneni—Affriavits pour oblerir juge-
ment—Declarot.cos pour Saisie apres juge Rent
—do avant juyement-Déclurstions sur con pe
et sut tiilet—-Conciusions de déclriation hy pne
thécoite—-Op positions —Conpurutior.—<Auis de

0 Reunête pour ebfenir on Wirt de Cartierari—
becisretion peur Sussiv--hesendiention ot aie
davil—=do pour Maisie-Gogerir;

napuo

| NOTAIRES.
Blanes de Billot, Gbliguticns, Vente, Branse

port et Miguiication. Fracurations.

POUR LES
LES UEDECINS LESRECONMANDENY,

|

GREFFIERS DES COMMISSAIRES
Blanes do Rammations simples, Tiere-Saisio

après jugement,

FOUR LES

Rianes de Procés-Verbaux de Saisie, Avis de
Vente.

POUR LES

Secrétaires—-Trésoriers.
—

Rôle d'Fvaluation de Perception, Liste Alpha
y Détique d’Éleeteurs, Ke.

. —bh FLUS :—

2| Un grand nombre de Blancs d'Exéentions «
vuires pour jee Conso de Cironit de Gemté. 


